
Association pour la Sauvegarde du patrimoine de Fraize
« LA COSTELLE »

Classe-Musée

Organisation et épreuves du Certificat d’Études primaires
le samedi matin 17 septembre 2011

Ces épreuves sont réservées aux jeunes de 10 à 94 ans voire beaucoup plus.

1 – Epreuves et barème

Dictée /20 durée 20 mn
Rédaction /20 durée 20 mn
Ecriture (à la plume) /10
Calcul mental /10 durée 10 mn
Problèmes /20 durée 45 mn
Culture générale (Histoire-Géo-Sciences) /20 durée 15 mn

2 – L’épreuve d’écriture à la plume sera notée sur la dictée. Les autres épreuves seront écrites 
à l’aide d’un moyen d’écriture à la convenance des candidats.

3 – les correcteurs n’auront aucun contact ni avec les examinateurs, ni avec le secrétariat, ni 
avec les candidats. Les corrections sont anonymes.

4 – Il ne sera pas établi de classement. Seuls seront cités le 1er et la 1ère du canton. Seules les 
meilleures performances de chaque épreuve seront récompensées. 

Suite au dos
___________________________________________________________________________

Mr Mme Mlle
Nom …………………… Prénom ………………………….

Date de naissance………………   Lieu……………………………. Département………..
Profession ……………………………………………………………………………………
Adresse ………………………………………………………………………………………
Téléphone ……………………………………………………………………………………

Ces renseignements nous sont nécessaires pour remplir les diplômes et pour prendre contact 
avec vous pour la confirmation des inscriptions. 

Seriez-vous intéressé par un éventuel repas qui suivrait la remise des diplômes. ? 
  Oui  A combien ?     Non

J’accepte le règlement de l’épreuve du Certificat d’études primaires à la Classe-musée et 
déclare m’inscrire aux épreuves du 17 septembre 2011.

A ……………………, le ………………………………….
Signature :

Coupon à renvoyer à Jean-Paul Hacquard, 420, Chemin des trois Scieries  88100 Taintrux 



5 – Des catégories pourront être définies après clôture des inscriptions. 

6 – Tous les candidats recevront un diplôme et une récompense.

7 – Les épreuves se dérouleront dans la convivialité mais les participants devront respecter les 
règles de tout examen en ce qui concerne la non-communication entre les candidats.

8 – Le droit d’inscription est fixé à 2 €. Il sera perçu lors de l’appel des candidats.

9 – Seules les 15 premières inscriptions seront retenues, la classe-musée ne comptant qu’ un 
nombre limité de places.

10 – Les membres du corps enseignant actifs ou retraités et les membres de La Costelle 
peuvent participer mais seront hors concours.

11 – L’appel des candidats aura lieu à 8 h 15. Les épreuves commenceront à 8 h 30 et finiront 
à 11 heures.

La remise des prix est prévue vers 13 heures. Un repas convivial pourra être partagé ensuite si 
le nombre de personnes intéressées est suffisant.

Pour donner une note humoristique à cette épreuve, il est conseillé aux candidats de se 
présenter dans une tenue vestimentaire rappelant les années du « certif » d’antan !
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